
INT>ULT DU 13 MARS 1819

Se DfDULT

13 MABS 1819 (•)

Fête de l'Assomption

Perspectis vero incominodis ac discrepantiis quœ in Of-
ficii recitatione soient accidere, placuit Sacrœ Gongrega-
tioni consiliiun ac votum Amplitudinis Tuœ approbare,
primo nimirum ut quoad Missam et Officiam Assunoptionis

B. M. V., Missali ac Breviario Bomano Clerus «e plane con»

formet ; secundo ut idem Festum, si in Domiiiicam non
incidat, Dominica immédiate sequente pro populo célèbre-

tur, jejunium vero die pnecedente Dominic^ûi ; tertio ut in

DEMANDE

Per»perti». . . La demande de^jcet induit est suggérée par Mgr
Pleesfs-Bêlidr, afin de sopprint^r lés nombreux embarras que
créaient aux prêtres qui devaienl^ rédiger leur ORDO chaque an-
née, le fait de renvoyer Toffîcfç même de rAssomption au diman-
che, de placer celui de saint Joachim au premier jour libre, enfin
de faire le 15, quand ce n'était pas un dimanche, l'office ** infr»
Octavam sancti Laurent» ", toutes dispositions si différentes des
indications du bréviaire, La Propai^ande accepte la proposition
de l'évëque et restitue l'office de l'Assomption au 15, celui de
saint Joachim au dimuiche, enfin permet la solennité de l'As-
somption, le dimanche suivant.

La demamle est formulée par l'évëque de Québec, alors encore
le seul dans tout le Canada, à l'exception du vicaire apostolique
de la Nouvelle-Ecosse. Le territoire que couvre cet induit de
1819 comprend toiit le Canada, qui forme le diocèse de Québec, à
l'exception de la Nouvelle-Ecosse qui, d'ailleurs, a continué jus-
qu'à présent de chômer cette fête.

iti) n>ldein, vol. III, page 172.


